
Prop. 11.33

EXAMEN DES PROPOSITIONS D'AMENDEMENT DES ANNEXES I ET II

Autres propositions

A. Proposition

Transférer Eunymphicus cornutus cornutus de l'Annexe II à l'Annexe I.

La perruche de la chaîne a été et peut être affectée par le commerce. Sa population sauvage est petite et
ne se rencontre que sur la Grande Terre de Nouvelle-Calédonie.

B. Auteur de la proposition

France, à la demande de la Nouvelle-Calédonie.

C. Justificatif

1. Taxonomie

1.1 Classe: Aves

1.2 Ordre: Psittaciformes

1.3 Famille: Psittacidés

1.4 Genre, espèce
sous-espèce: Eunymphicus cornutus cornutus

1.5 Synonymes scientifiques:

1.6 Noms communs: français: Perruche de la chaîne, Nymphique cornue

anglais: Horned Parakeet

espagnol: Perico cornudo

1.7 Numéros de code:

2. Paramètres biologiques

2.1 Répartition géographique

La perruche de la chaîne est endémique à la Nouvelle-Calédonie. Elle se rencontre sur l’ensemble
de la Grande terre. Les lieux d’observation de la perruche de la chaîne au cours des dernières
années sont présentés sur la carte et le tableau fournis en pièces jointes. Son observation restent
peu fréquente et le nombre de perruches observées est toujours faible (2 à 3).

2.2 Habitat disponible

L'habitat de la perruche est la forêt dense et humide de la chaîne centrale de la Grande terre, les
zones de bordure forêt-maquis et les galeries forestières. Cet habitat couvre une superficie de 300
000 hectares environ. La distribution des perruches semble être hétérogène et la densité très faible
(4 individus au maximum par site d’observation).

2.3 Etat et tendances de la population

Il y a peu d’information concernant la taille de cette population. Toutefois, la rareté des observations
validées peut indiquer que la population est en régression.



D’après A. Stattersfield, M.J. Crosby, A.L. Long et D.C. Wege, 1998. Endemic bird areas of the world.
Priorities for conservation. BirdLife Conservation Series n° 7. BirdLife Internationa, Cambridge, UK. :
ces auteurs indiquent, sans citer leurs sources ni les méthodes de recensement, une population de 2
000 à 10 000 sur la Grande terre (1 000 à 5 000 couples). Or, la Perruche cornue a une distribution
très discontinue avec 3-4 zones principales de présence où différentes sorties de terrain permettent
d’estimer ses densités à 10 couples pour 1 000 hectares au plus. Si on estime que ces zones
couvrent 1/5ème du massif forestier (60 000 hectares) et que la densité dans le reste du massif est de
0 à 1 couple pour 1 000 hectares, on obtient un effectif inférieur à 1 700 individus pour les 300 000
hectares d’habitat potentiel. L’association Diadema (J. Willis et J. Ekstrom comm. pers. 1998)
considère, elle aussi, que cette Perruche est beaucoup plus rare qu’on ne le pensait précédemment.

2.4 Tendances géographiques

La perruche reste confinée à la Grande terre de Nouvelle-Calédonie, sans extension géographique
connue.

2.5 Rôle de l'espèce dans son écosystème

Rôle de l'espèce dans son écosystème. On peut signaler le rôle nourricier du Kaori (Agathis sp). La
perruche pourrait intervenir dans la dissémination d'un certain nombre de graines d’arbres.

2.6 Menaces

Capture pour l’élevage (voir la coupure de journal « les Nouvelles Calédoniennes » faisant état d’un
élevage ayant obtenu de la reproduction en captivité) et trafic. Sans doute aussi prédation des
couvées par les rats.

3. Utilisation et commerce

3.1 Utilisation au plan local et national

Le commerce des oiseaux issus de capture ou de reproduction en captivé existe, mais il n'est pas
quantifié.

3.2 Commerce international licite

La liste des exportations enregistrées est fournie en pièce jointe (19 spécimens de 1991 à 1998). La
perruche de la chaîne semble faire l’objet d’une commercialisation dans le monde, comme l’indique
le document recueilli sur internet (fourni en pièce jointe).

3.3 Commerce illicite

Pas d’information

3.4 Effets réels ou potentiels du commerce

Le commerce représente une menace réelle pour la survie de l’espèce. Il semble être alimenté, à
partir de la Nouvelle-Calédonie, principalement par des individus prélevés dans le milieu naturel.

3.5 Elevage en captivité ou reproduction artificielle à des fins commerciales (hors du pays d'origine)

Quelques élevages de perruches de la chaîne semblent exister en Europe notamment (voir
document recueilli sur internet).

4. Conservation et gestion

4.1 Statut légal

4.1.1 Au plan local et national

Délibération 387 du 26/4/1972 - Territoire de Nouvelle-Calédonie (chasse, capture et
détention interdite). Un projet de réglementation est en cours d’élaboration par les trois



provinces de Nouvelle-Calédonie (voir note n°3145 PN fournie en pièce jointe) ; il devrait
favoriser le contrôle et la gestion des espèces de faune et de flores sauvages, notamment
par une définition plus précise des conditions de capture, de détention et d’élevage.

4.1.2 Au plan international

Inscription à l'annexe II de la CITES.

4.2 Gestion de l'espèce

4.2.1 Surveillance continue de la population

Certains organismes de recherche en Nouvelle-Calédonie (Cirad) ont à leur programme
l’inventaire quantifié de l’avifaune de Nouvelle-Calédonie. La Perruche cornue, genre
endémique, sera l’objet d’une attention particulière.

4.2.2 Conservation de l'habitat

Les types d'actions mis en œ uvre par les services provinciaux, visant à la conservation de
l'habitat sont les suivants :
Ø contrôle des défrichements et déboisements ;
Ø réglementation de l’exploitation forestière ;
Ø interdiction d’exploitation de la forêt dense et humide.

4.2.3 Mesures de gestion

Pas de programme officiel de gestion de cette sous-espèce. Un plan de gestion existe pour la
sous espèce uveaensis (perruche d’Ouvéa).

4.3 Mesures de contrôle

4.3.1 Commerce international

Inscription à l’annexe II de la CITES.

4.3.2 Mesures internes

Elaboration en cours d’une nouvelle réglementation visant à protéger les espèces de faune et
de flore sauvages. La prise de conscience des risques d’extinction encourus par la perruche
de la chaîne est relativement récente (la perruche d’Ouvéa a fait l’objet de mesures de
préservation plus précoces).

5. Information sur les espèces semblables

Les deux sous-espèces de Perruches cornues se ressemblent beaucoup. L’harmonisation de leurs statuts
de protection se justifie, outre le statut également précaire de la Perruche de la chaîne, par la nécessité
d’éviter que des fraudeurs ne tentent de faire passer, auprès des douaniers ou des autorités chargées du
contrôle, des Perruches d’Ouvéa pour des Perruches de la chaîne si la législation sur ces dernières est
plus souple.
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Pièces jointes

- Note présentant les principales mesures contenues dans le projet de réglementation sur la protection de la
faune et de la flore en Nouvelle-Calédonie

- Carte présentant les lieux (et dates) d’observation de la perruche de la chaîne








